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COMMISSAIRE GENERAL
DU TRAVAIL AFFAIRE: MD-022-10-85

MONTREAL, le 14 février 1986

PRESIDENT:

LE COMMISSAIRE DU TRAVAIL

Jacquelin COUTURE

 

JOURNAL DE MONTREAL,
Division de Groupe Québécor Inc.
4545, rue Frontenac
MONTREAL (Québec)
H2H 2R7

EMPLOYEUR

- et -

ASSOCIATION DES CONSEILLERS EN PUBLICITE
0 DU JOURNAL DE MONTREAL

1259, rue Berri
Suite 200
MONTREAL (Québec)
H2L 4C7

oo ASSOCIATION ACCREDITEE
 

DECISION
 

Au moyen d'une requête déposée le

20 septembre 1985 et soumise selon l'article 39 du Code du

travail, l'employeur demande que l'accréêditation détenue par

l'Association des conseillers en publicité du Journal de

Montréal soit modifiée pour tenir compte de la véritable

désignation dudit employeur et de l'adresse du nouvel établis

sement où il loge.

L'accréditation dont il est fait

mention ci-dessus est celle accordée à l'association sus-

dite le 16 décembre 1982 lui permettant de représenter:

Tous les salariés au sens du Code du
travail et oeuvrant à titre de vendeur
de publicité au département de publicité
nationale pour le compte du Journal de
Montréal ot du Journal de Québec: a
1'emnloi du Groupe Québécor Inc. (Journal
de Montréal) au 155, ouest, rue Port-Royal
Montréal (Québec).
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page deux

Au lieu de lire GROUPE QUEBECOR INC.

(JOURNAL DE MONTREAL), il aurait fallu lire, au chapitre

de l'employeur visé par ladite accréditation, JOURNAL DE

MONTREAL, DIVISION DE GROUPE QUEBECOR INC., la première

désignation ayant été retenue initialement de façon erronée.

Par ailleurs, le 21 juillet 1985,

l'employeur a complété le déménagement de toutes ses entre-

prises, y compris les activités visées par la prêsente

accréditation, au: 4545, rue Frontenac, Montréal (Québec-)

H2H 2R7.

Dans une lettre datée du 23 janvier

1986, l'association accréditée, par la voix de son procureur,

déclare n'avoir point d'objection à formuler eu égard à

l'acception des conclusions recherchée par la présente

requête.

EN CONSEQUENCE, de ce qui précéde,

CONSIDERANT la désignation erronée de 1'employeur

apparaissant au certificat d'accréditatijon;

CONSIDERANT le changement d'adresse de l'établis-

sement visé par ladite accréditation;

CONSIDERANT les pouvoirs accordés au commissaire

du travail tant äà l'article 39 C.I.

qu'à l'article 49 C.T.;

Le soussigné

MODIFIE l'accréditation en y changeant, partout

où elle apparaît, la désignation

de l'employeur visé en celle de:

JOURNAL DE MONTREAL,
Division de Groupe Québécor Inc. ;

MODIFIE l'accréditation en y changeant l'adresse

de l'établissement visé par l'accréditation

en celle de:  
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4545, rue Frontenac
MONTREAL (Québec)
H2H 2R7.

DECLARE que l'unité de négociation doit se

lire comme suit:

Tous les salariés au sens du Code du travail
et oeuvrant à titre de vendeur de publicité
au département de publicité nationale pour le
compte du Journal de Montréal et du Journal
de Québec

DE: JOURNAL DE MONTREAL
Division de Groupe Québécor Inc.
4545, rue Frontenac
MONTREAL (Québec)
H2H 2R7.

JC/Cg Jacquelin COUTURE
Commissaire du travail

PROCUREUR DE L'EMPLOYEUR: Me Christian Beaudry
PROCUREUR DE L'ASSOCIATION ACCREDITEE: Me Paul Lesage
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Déposant

+

|Déposant

ssoc. des conseillers en publi- Groupe Québecor Ine

Cité du Journal de Mtl (Journal de Montréal)

239 Sal Be suite 200 155 0. rue Port-Royal
ontrtal, Lutbec Montréal, Québec

H2L 4C7 H3L 233

Att: Claire Garneau 
 

Unité de négociation
 

Etablissement visé: 144 Ouest rue Port-Royal Mtl P.Q.

vendeurs de publicité au département de publicité nationale pour le

compte du journal de Mtl et du Journal de Québec : 31'emploi du Groupe
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

GROUPE QUEBECOR INC.
(Le Journal de Montréal)

(ci-aprés d&sign&e comme &tant !'Employeur)

ET

L'ASSOCIATION DES CONSEILLERS
EN PUBLICITE DU JOURNAL DE MONTREAL

(ci-après désignée comme étant l'Association)

Publicité Nationale

en vigueur du 30 septembre 1982
au 30 septembre 1984

Pt



ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION

1.01 Cette convention collective a pour but de définir spé-
cifiquement les conditions de travail des salariés vi-
s8s par le certificat d'accréditation.

À

2.



ARTICLE 2

2.01

2.03

RECONNAISSANCE
 

L'Employeur reconnaît l'Association comme l'agent négo-
ciateur unique et exclusif de tous ses salariés visés
par Tl'accréditation éÉmise le 16 décembre 1982 par
l'agent d'accréditation Normand Malouin, à savoir:

"Tous les salariés au sens du Code du Travail et
oeuvrant à titre de vendeurs de publicité, du dépar-
tement de publicité nationale pour le compte du Journal
de Montréal et du Journal de Québec ä l'emploi du
Groupe Quebecor Inc. (Journal de Montréal) au 155 ouest
rue Port-Royal, Montréal, Québec."

Sont parties & cette convention collective de travail,
d'une part:

Groupe Quebecor Inc. (Le Journal de Montréal), 155
ouest, rue Port-Royal, Montréal, désigné comme étant
l'Employeur ;

et d'autre part:

L'Association des Conseillers en publicité du Journal
de Montréal, 1259 rue Berri, suite 200, Montréal
(Québec), désign&a cnmme Atant l'Association.

La présente convention s'applique à tous les salariés
de l'Employeur visés par le certificat d'accréditation
Émis conformément aux dispositions du Code du Travail.
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ARTICLE 3

3.01

3.02

3.03

DROITS DE L'EMPLOYEUR
 

Sous la seule réserve des restrictions contenues dans
la prêsente convention collective, l'Association recon-
naît que les droits de l'Employeur sont d'organiser,
d'opérer, de diriger, de prévoir, de commander, de
coordonner, de contrôler, d'administrer, d'orienter la
politique du journal, de décider de son orientation {-
déologique, d'établir la politique d'information et de
la faire respecter, d'établir les méthodes d'édition et
de publication, de limiter ou de cesser en tout ou en
partie les opérations de l'entreprise.

La présente convention a préséance sur les réglements
de régie interne de l'Employeur.

L'Employeur s'engage äà informer l'Association de la
structure du département de la publicité, à établir
clairement la ligne hiérarchique, ä& consulter l'Asso-
ciation lors de modifications de la structure interne
de la salle de vente,

lj



ARTICLE 4

4.01

4.02

NON DISCRIMINATION
 

a)

b)

L'Employeur et l'Association reconnaissent que les
dispositions de la Charte des droits et libertés de
la personne s'appliquent intégralement aux personnes
directement visées par l'application de la présente
convention.

Aucune distinction ou discrimination ne sera exercée
contre un représentant de 1'Employeur, un représen-
tant de l'Association ou un salarié, à cause de
l'exercice d'un droit ou d'une obligation reconnue
par la loi ou la présente convention.

L'Employeur s'engage à ne pas muter un salarié couvert
par la présente convention collective äà un poste non
visé par cette convention collective sans le consente-
ment de ce salarié.



 

ARTICLE 5 REGIME SYNDICAL

5.01 L'Employeur s'engage à déduire sans frais la cotisation
régulière de l'Association de la paie de tous les sala-
riés.

De plus, l'Employeur s'engage äà déduire de la paie ré-
guliére de tous les salariés toute cotisation spéciale
que lui indiquera officiellement l'Association à condi-
tion:

- de recevoir un préavis ä cet effet d'au moins trente
(30) jours;

- et que ceci ne se produise pas plus que deux (2)
fois par année civile.

5.02 L'Employeur s'engage à remettre ä l'Association par
chèque, le montant des cotisations perçues dans les
vingt-et-un (21) premiers jours du mois suivant celui
pour lequel elles ont été faites.

5.03 Tout salarié couvert par le certificat d'accréditation
doit comme condition d'emploi devenir membre de l'Asso-
ciation dés son embauchage et le demeurer ensuite pen-
dant toute la durée de la présente convention collecti-
ve.

5.04 Il est convenu que 1'Association 1indemnisera 1'Em-
ployeur et le mettra à couvert contre toute réclamation
qu'un ou des salariës pourraient faire relativement aux
sommes déduites de leurs salaires conformément au pré-
sent article.

5.05 L'activité syndicale d'un salarié, sa partictpation ac-
tive au mouvement syndical ou l'activité qu'il y dé-
ploie en tant que membre ne peuvent être cause de ren-
voi, de préjudice, d'hostilit& ou de parti pris contre
le salarié. L'Employeur s'engage äà n'exercer aucune
pression directe cu inairecte sur un salarié en vue de
l'amener À cesser ses activités syndicales.

5.06 Un sclarié visé par les présentes, qui est appelé par
l'Employeur à remplir une fonction exclue de l'unité de
négociatinn et qui par la suite y revient, recouvre
l'ancienneté qu'il possédait à son départ à laquelle,
s'ajoute celle qu'il a accumulée à la fonction exclue.

a) D'autre part, 11 est convenu que si le salarié qui
est ainsi réintégré à ses anciennes fonctions en
conformité avec les présentes dans les trois (3)
mois qui suivent son affectation äà des fonctions
exclues, il recouvre à son retour dans l'unité de
négociation, la même clientéle que celle qu'il avait
laissée äà son départ.

b) Par ailleurs, si c'est après trois (3) mois que la
réintégration visée aux présentes s'effectue, les
seuls droits qu'il recouvre sont ceux qui sont men-
tionnés au préambule du présent paragraphe.

j |



 

5.07

5.08

HE <2 ; RE CO. :

Un membre de l'Association pourra, moyennant un préavis
raisonnable ä l'Employeur, s'absenter pour toute fin
relative au règlement ou arbitrage d'un grief ou äà tou-
te autre fin relative à l'administration de la présente
convention collective. Dans le cas de la négociation
de la convention collective l'employeur reconnaît un
comité de négociation comprenant au moins les deux
tiers (2/3) de ses membres qui proviennent de l'unité
de négociation, avec un maximum de trois (3) repré-
sentants issus de l'unitë de négociation; les parties
s'entendent sur le moment des négociations.

L'Employeur reconnaît äà l'Association le droit d'’'utili-
ser le tableau d'affichage pour y afficher texte, com-
munication d'ordre syndical ou professionnel; 41 lui
reconnaît également le droit de distribuer à ses mem-
bres des documents d'ordre syndical ou professionnel et
de faire des collectes syndicales parm{ les membres.

  



ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

 

PERIODE DE PROBATION
 

L'Employeur embauche les personnes de son choix. Dés
l'embauche d'un nouveau salarié, 1'Employeur doit en
informer l'Association par écrit en donnant le nom, la
fonction ainsi que la date d'embauche du nouveau sala-
rié, dans les quinze (15) jours de la date d'embauche.

Tout nouveau salarië doit subir une période d'essai de
douze (12) mois à l'expiration de laquelle il devient
permanent.

Le nouveau salarié est régi par la convention collecti-
ve dès son embauche sauf quant & l'utilisation de la
procédure de grief en cas de congédiement ou de mise à
pied.

  



ARTICLE 7

7.01

7.02

7.03

L'ANCIENNETE
 

A) L'ancienneté signifie la durée de service continu
d'un salarié régulier chez l'Employeur dans le ser-
vice désigné par le certificat d'accréditation, à
compter de sa derniêëre date d'entrée.

B) L'ancienneté continue de s'accumuler pendant les ab-
sences suivantes:

a) les vacances annuelles;

b) les congés fériés;

c) les absences pour cause de maladie ou d'accident
jusqu'à concurrence de vingt-quatre (24) mois;
toutefois 11 n'y a pas de limite quant à l'accu-
mulation de l'ancienneté dans le cas de maladie
ou d'accident visé par la Loi des Accidents du
Travail;

d) les absences dues 3 la maternit& (incluant fausse
couche) et un avortement thérapeutique;

e) les mises ä pied jusqu'à concurrence de douze
(12) mois;

f) lès suspensions,

g) les congés avec ou sans soldr;

h) toute autre absence autoris&e par 1'Employeur.

L'ancienneté prend effet à la fin de la période de pro-
bation mais est alors rétroactive % la date d‘entrée au
service de l'Employeur.

L'ancienneté n'a d'appiication que dans le calcul du
nombre de semaines ou de jours de vacances auxquels le
salarié peut avoir droit ainsi que dans le choix de la
période cl ses vacances peuvent Êtr? prises ainci que
dans l'appiication de l'article 9 de la convention
ayant trait aux mises à pied. L'ancienneté et les
privilêçes s'y rattichant se perdent dans les cas
suivants:

a) par le départ volontaire du salarié;

b) nar le congédiement du salarié à moins que tel con-
gédiement soit annulé par un accord entre 1'Em-
ployeur et l'Association ou par une décision arbi-
trale;

c) par une mise äà pied du salarié pour une durée de
plus de vingt-quatre (24) mois;

d) aprês une période d'invalidité de plus de vingt-
quatre (24) mois qui n'est pas une période d'invali-
dité couverte par la Loi des Accidents du Travail
du Québec.

Cap.



 

ARTICLE 8

8.01

10

OBLIGATION PROFESSIONNELLE

La premiëre obligation professionnelle du salarié est à
l'égard de son Employeur. Par conséquent nul salarié
ne doit exercer une activité identique ou semblable à
celle qu'il exerce auprès de quelque médium d'infor-
mation que ce soit dans la province de Québec, & moins
que ce ne soit auprès des journaux affiliés & Quebecor
inc. suivant une entente écrite intervenue entre ledit
journal affilié, l'Employeur et l'Association.

Toute activité extérieure au travail d'un conseiller en
publicité visé par la présente convention doit être
accomplie en dehors des heures de bureau et de façon à
ne pas nuire au travail régulier du salarié. En outre,
ces activités ne doivent pas être en conflit d'intérêt
par rapport à l'Employeur, ni l1&ser 1rs clients dudit
Employeur.

 



ARTICLE 9

9.01

 

MISE À PIED
 

Dans le cas de mise à pied, l'ancienneté prévaudra, les
salariés ayant le moins d'ancienneté étant ceux mis à
pied les premiers. :

Dans le cas de rappel, c'est dans l'ordre inverse que
l'on procédera.

Le statut de salarié ne se perd pas pendant la durée de
la mise a pied, jusqu'à concurrence de vingt-quatre
(24) mois.

  



ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

12

CONGES STATUTAIRES

Les salariés ne seront pas tenus de se présenter au
journal les jours fêriés sutvants:

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

i)

j)

k)

Le

Jour de l'An;

Lendemain du Jour de l'An;

Lundi de Pâques;

Fête de Dollard;

Féte du Québec;

Féte du Canada;

Féte du Travail;

Fête de l'Action de Grâce;

Noël ;

Lendemain de Naë!.

de plus, Yes salartés peuvent s'chsenter la veille
de Noël et du Jour de l'An à condition que le maté-
riel de la prochaine parution soit complété.

salarié n'est pus tenu de se présenter au Journal
les jours suivants:

a)

b)

c)

d)

f)

à l'occasion de son mariage: sept (7) jours de ca-
lendrier consécutifs, y compris le jour du mariage;

lors du décès du conjoint ou d'un enfant: sept (7)
jours de calendrier consécutifs, y conpris le jour
des funérailles;

lors du décès du pére ou de la mère: quatre (4)
jours de calendrier consécutifs, y compris le jour
des funérailles;

lors du décés du beau-pére, belle-mére, frére,
soeur, beau-frère, be'le-soeur, giand-parent, gen-
dre, bru, petit-enfant: de la date du dêcës au jour
des funérailles inclusivement avec un maximum de
quatre (4) jours de calendrier;

à l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un
enfant: deux (2) jours cuvrables.

le vendredi, à compter de 12:00 heures, sauf un ven-
dredi sur trois (3), en rotation, ou si les circons-
tances exigent qu'un salarië soit prêsent.

Aux fins d'application de la clause 10.02, les parties
entendent par conjoints:

a)

b)

deux personnes qui sont légalement mariées et qui
le sont lors de l'évênement donnant droit à un
congê;

ou deux personnes de sexe opposé qui, au moment de
l'événement, cohabitent ensemble de façon perma-
nente depuis au moins trois (3) ans et qui se pré-
sentent publiquement comme conjoints, à la condi-
tion que l'un et l'autre soient célibataires,
veufs ou divorcés, / y/

c<Y



ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

11.04

13

VACANCES

Tout salarié qui au premier mai de l'année n'aura pas
complété une (1) année de service continu chez 1‘'Em-
ployeur pourra s'absenter pour vacances pour une pério-
de équivalent ä une (1) journée par mois de service
chez 1'Employeur avec un maximum de dix (10) journées
ouvrables consécutives ou non au choix du salarié.

Tout salarië qui au premier mai de l'année aura complé-
tëé un (1) an de service continu chez l'Employeur pourra
s'absenter pour vacances pour une période de quatre (4)
semaines.

Tout salarié ayant complété au premier mai de l'année
huit (8) ans de service continu chez l'Employeur pourra
s'absenter pour vacances pour une période de cinq (5)
semaines.

Tout salarié ayant complété au premier mai de l'année
quinze (15) ans de service continu chez l'Employeur
pourra s'absenter pour vacances pour une période de
six (6) semaines.

Aucun salarié ne pourra prendre plus de trois (3) se-
maines de vacances consécutives äà moins d'entente &cri-
te avec l'Employeur.

Le directeur de la publicité ou son remplaçant détermi -
nera le nombre de salariës qui pourront simultanément
prendre leurs vacances.

L'indemnité de vacances versée par l'Employeur est &-
gale à quatre pour cent (4%) de son salaire gagnée pen-
dant la période de rêférence.

Toutefois, cette inaemnité sera êgale a six pour cent
(6%) après dix (10) ans de service continu.

Les vacances doivent se prendre entre le premier mai et
le 30 avril suivant leur acquisition. Toutefois, un
talarié pourra prendre un maximum de deux (2) semaines
de vacances par anticipation ä compter du premier fé-
vrier, le tout sous résirve des dispositions prêvues au
prêsent article.



ARTICLE 12

12.01

12.02

14

PREVOYANCE COLLECTIVE

Pendant la durëe de la présente convention collective,
l'Employeur s'engage ä maintenir au moins le régime
actuel de prévoyance collective de Quebecor ‘nc. tel
qu'appliqué au conseillers en publicité locale.

Tout salarié embauché après la date de mise en vigueur
du régime de prévoyance collective devra comme condi-
tion d'emploi adhérer audit régime s'il satisfait aux
conditions prévues.



13.01

13.02

13.03

ARTICLE 13

©

 

15

PROTECTION EN CAS D'INVALIDITE

Pendant les vingt-quatre premiers mois de sa période
d'invalidité, au sens du régime de prévoyance
collective de Quebecor inc., le salarié recevra sans
préjudice aux bénéfices du régime de prévoyance
collective de Quebecor inc., cinquante pour cent (50%)
des commissions qu'il aurait normalement touchées.

Cependant, le revenu total du salarié ne doit pas
exéder un montant équivalent ä sa moyenne de rémuné-
ration des douze (12) mois précédents, laquelle ré-
munération doit comprendre la commission perdue ä la
suite de faillite.

Dans le cas d'excédent, le solde des commissions
non-versées sera mis en réserve pour être remis au
salarié ä son retour au travail régulier.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa c), de la
clause 7.01 B et des dispositions de l'alinéa d) de
l'article 7.03, pendant sa période d'invalidité, le sa-
larié conservera tous les droits et privilèges que lu
garantit la convention collective.

Les dispositions prévues au présent article s'appli-
quent mutadis mutandis lors d'un congé de maternité; de
plus les conditions suivantes régissent un congé de ma-
ternité:

a) sa durée naximale est de vingt (29) semaines;

b) les dispositions du décret sur les congés de mater-
nité adopté en vertu de la Loi sur les normes du
travail s'appliquent;

c) le revenu total touché par la salariée (commission,
assurance-chômage et prime à la naissance) ne doit
pas excéder 95% de son revenu moyen des douze (12)
mois précédents;

Le dernier paragraphe de l'article 13.01 s'applique
mutadis mutandis au cas de congé ‘le maternité.

d) la salariée doit faire une demande de prestations
d'assurance-chômage et remettre äà l'employeur un do-
cument attestant qu'el'e y rst admissible.
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ARTICLE 14

14.01

14.02

14.03

14.04

14,05

14.06

14.07

14.08

16

PROCEDURES DE GRIEF ET D'ARBITRAGE

L'Association et 1'Employeur conviennent que les
griefs, c'est-3-dire les mé&sententes relatives & 1'in-
terprétation, à l'application ou & une violation de
cette convention collective doivent être réglés le plus
rapidement possible, selon la procédure suivante.

Sous peine de nullité, tout grief d'un salarié doit &-
tre signé par l'intéressé, contresigné par un reprêsen-
tant de l'Association et soumis au représentant désigné
de l'Employeur.

Sous peine de nullité, tout grief collectif doit être
signé par deux (2) membres du comité exécutif de l'As-
sociation et soumis par écrit au représentant désigné
de l'Employeur. Un grief collectif est un grief qui
concerne soit les salariés dans leur ensemble, soit un
groupe de salariës ou encore l'Association.

Lorsque l'Employeur estime que ses droits prévus a la
présente convention collective ont étë 18sé&s par l'As-
sociation ou ses membres, il peut soumettre par écrit
un grief à un officier ou ä un représentant de l'Asso-
ciation.

Sous peine de nullité, tout grief est soumis dans les
vingt-et-un (21) jours de l'événement qui lui a donné
naissance ou dans les vingt-et-un (21) jours de la date
de la connaissance acquise de tel événement par la par-
tie concernée.

Dans les dix (10) jous de la date de soumission d'un
grief, les narties dnivent se rencontrer en vue d'en
arriver & un réglement.

Sous peine de nullité, tout yrief qui n'est pas réglé
dans les délais ci-haut mentionnés dott être soumis &
l'arbitrage par l'Assuciation ou l'Employeur, selon le
cas, dans les dix (1C) jours qut suivent l'expiration
du délai mentivnné au paragraphe précédent. La soumis-
sion du grief à l'arbitrage se fait par la remise d'un
avis écrit à l'autre partie dans les délais prescrits.

Les parties dCsignent MM. Claude Lauzon et Raymond
Leboeuf pour agir comme arbitre unique pendant la durée
de la présente convention.

Les pouvoirs de l'arbitre unique sont limités à décider
des griefs qui lui sont snumis selon les termes de la
présente convention. L'arbitre n'a aucune juridiction
pour modifier ou amender la présente convention de
quelque façon que ce soit ni y ajouter ou y soustraire
quoi que ce soit.

Les honoraires, frais de déplacements et séjours de
l'arbitre sont payés par la partie qui perd sa cause
devant l'arbitre. En cas de décision mitigée, l'arbi-
tre a le pouvoir de déterminer la proportion due par
chaque partie.
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Les autres frais sont & la charge de chacune des par-
ties respectives.
Tout règlement intervenu à n'importe quel moment, au
cours de la procédure de rëglement de grief et d'ar-
bitrage doit faire l'objet d'une entente écrite entre
l'Employeur et l'Association.

Dans le cas de grief individuel, le grief doit faire
l'objet d'une entente entre l'Association, l'Employeur
et le salarié concerné,

La partie qui soumet le grief a le fardeau de la preuve
sous réserve de l‘article 14.12.

La sentence arbitrale est finale et lie les parties.

En matière disciplinaire le fardeau de la preuve appar-
tiendra à l'Employeur.
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GREVE ET CONTRE-GREVE
 

Pendant la dure de cette convention, l'Employeur s'en-
gage à ne pas susciter ou ordonner une contre-grève
(lock-out) de ses salariés.

L'Association convient que pendant la durée de la pré-
.sente 11 n'y aura aucune gréve, aucun piquetage, boy-
cottage, ralentissement de travail, arrét ou suspension
de travail en tout ou en partie, jour d'&tude, obstacle
a la production pour quelque raison que ce soit par les
salariés.

Même après expiration de la présente convention collec-
tive, l'Employeur s'engage sous réserve des disposi-
tions de l'article 59 du Code du Travail, à appliquer
les termes de ladite convention collective jusqu'ä la
signature d'une nouvelle convention collective et à
maintenir les mêmes conditions et facilités de travail.

Personne ne cesse d'être un salarié au sens des présen-
tes pour l'unique raison qu'il a cessé de travailler
par suite d'une gréve ou d'un lock-out.

Au cas de gréve ou lock-out de quelque nature que ce
soit dans une autre unité& de né&gociation de 1'Employeur
et empêchant la parution du journal et sa distribution,
l'Employeur s'engage & faire une mise à pied immédiate
des salariés visés par la présente.
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ATTRIBUTION ET PROTECTION DE LA CLIENTELE

Est considérée comme relevant du département de publi-
cité nationale toute publicité qui rencontre au moins
un des quatre (4) critères suivants:

a) toute publicité provenant d'une agence de publicité
reconnue et rémunérée sous forme de ristourne ou es-
compte (actuellement 15% du montant de l'annonce
plus 2%);

b) toute publicité dont l'objet est d'intérêt national
et qui est facturée äà une agence au tarif de la pu-
blicité nationale (brut ou net).

c) toute publicité reconnue dans le passé comme rele-
vant du département de publicité nationale;

d) toute publicité gouvernementale ou para-gouvernemen-
tale provenant ou non d'une agence de publicité.

Les parties reconnaissent que la publicité dite
"locale" correspond ä celle respectant la définition
apparaissant 3 la clause 16.02 de la convention col-
lective applicable aux conseillers en publicité locale
A l'emploi de l'Employeur.

En outre, n'est pas considérée régie par la présente
convention toute publicité nationale rencontrant l'un
ou l'autres des critères suivants:

a) une publicité ou une promotion pour l'une ou l'au-
tre des filiales de Quebecor 1inc., y compris Te
Journal de Montréal;

b) une publicité non facturée;

c) un échange publicitaire ou de promotion;

d) tout autre cas, sur entente entre les parties.

Rien dans la présente convention ne peut être considéré
comme empêchant 1'tmnluyeur d'accepter de la publicité
nationale provenant d'un bureau de ventes non régi par
la présente convention, sous réserve cependant des
dispositions de l'article 17.
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ARTICLE 17 REMUNERATION
 

17.01 a) La rémunération actuelle de chaque salarié régi par
la présente convention est maintenue jusqu'au 30
septembre 1983.

b) A compter du 1° octobre 1983, l'employeur paie aux
salariés une rémunération composée d'une commission
annuelle de base et d'une commission variable qui
sont calculés selon les dispositions du présent
article.

| 17.02 a) La commission annuelle de base est établie comme
suit pour chaque salarié:

J M. Wayne Bender $44 000.
i M. Jean-Marie Massie 32 000.

M. André Martel 32 000.

b) Lors de 1° embauche éventuelle d'un nouveau salarié,
la commission annuelle de base sera convenue entre
celui-ci et l'Employeur.

17.03 a) La commission variable versée & chaque salarié est
calculée selon le paragraphe b) qui suit sur. le
total des ventes de publicité nationale acceptée par
l'Employeur et par le client et qui est publiée dans
le Journal de Montréal.

b) Le pourcentage de commission est fixé en fonction
des années d'expérience de chaque conseillers:

Moins d'un an d'expérience: C.2% | 1 an: 0.225%
: 2 ans: 0.25%
Ë 3 ans: 0.275%

$ 4 ans et plus: 0.3%

j c) Une commission identique est aussi versée sur le
total des ventes de publicité nationale acceptée par
la directton du Journal de Québec et par le client,
dont la responsabilité ‘nconmbe nu département des
ventes nationales du Journal de Montréal et qui est
publiée dans le Journal de Québec.

d) La commission est calculée aussi sur le produit des
ventes d'encarts publicitaires et de publicité dans
les cahiers spéciaux et dans le Télé-Hocraire, 3 la
condition que de telles ventes rencontrent la défi-
nition de publicité nationale apparaissant à la pré-
sente convention.
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e) 1. En plus de la commission variable prévue aux ali-
néas précédents, une commission additionnelle de
1% sera versée à chaque employé sur toutes ventes
additionnelles au calcul prévue à l'alinéa 2) qui
suit.

2. Les ventes additionnelles sont établies au 30
septembre de chaque année en comparant les ventes
totales du 1° octobre au 30 seotembre de ladite
année avec celles de la même période de l'année
précédente exclusion faite des augmentations de
tarifs.

ex.: Ventes totales du l°octobre au 30 septembre
moins
Ventes totales du l°octobre au 30 septembre
de l'année précédente majorées du pourcenta-
g2 moyen nondérë d'augmentation des tarifs.

3. Cette commission additionnelle est vers& en un
seul montant au cours du mois d'octobre de chaque
année le cas échéant.

4. Cette commission additionnelle n'est accessible à
un nouveau salarië qu'après une année de service.

La rémunération est versée de la façon suivante:

a) la commission annuelle de base est payée en cin-
quante-deux (52) versements hebcomada*rcs;

b) ure aväncz sur la commission vartable, équivalen-
te à 70% du montant de commissions budgetées est
versée hebdomadairement; l'ajustement entre les
commissions effectivement gagales et les avances
versées est fait trimestriellement;

c) la commission additionnelle est versée, le cas
échéant, dans les six (6) semaines suivant la fin
dr l'année finrncière,

a) Les frais de déplacement et de séjour préalablement
autorisés par l'Employeur pour les rencontres avec
des “lients des régions de Québec et Ottar:a seront
remboursées par l'Employeur selon les politiques ac-
tuellemeut en vigueur.

b) En outre, le salarié pourra obtunir le rerboursement
de frais de représentation préalablement autorisés
et justifiés,

Il est convenu entre les parties que le travail des sa-
lariés inclus, sans s'y restreindre, du travail de re-
cherche, du travail spéculatif et des services à une
clientêle potentielle de même que tout service à tout
client déservi par le département des ventes de publ1-
cité nationale du Journal de Montréal.

Rétroactivité: à titre de rétroactivité les salariés
recevront en un seul versement, la réëtroactivité prêvue
à l'annexe B et ce, dans les deux (2) semaines suivant
le signature de la présente convention. |
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DOSSIERS PERSONNELS ET MESURES DISCIPLINAIRES
 

Lorsqu'un salarié est convoqué pour mesures discipli-
naires, 11 peut, s'il le désire, se faire accompagner
d'un représentant de l'Association.

Le dossier doit contenir une attestation à l'effet que
le salari& a pris connaissance d'un avis disciplinaire
déposé à son dossier.

Les avis disciplinaires sont rédigés selon la formule
apparaissant à l'annexe "A".

Quand un avis disciplinaire est versé au dossier per-
sonnel d'un salarié, une copie doit être expédiée à
l'Association dans les soixante-douze (72) heures qut
suivent ce dépôt, à moins que le salarié ne s'y oppose.

Tel défaut d'en expédier une copie äà l'Association ne
peut être invoqué lors d'un arbitrage. Telle disposi-
tion ne vaut que pour ia lungueur du célai pricite.

Le salarié peut contester le bien-fond& d'un avis
disciplinaire dans les vingt-et-un (21) jours de la
réception ce l'avis.

Un avis pouvant justifier ou étayer une sanction disci-
plinaire contre un salari# ou une sanctior disciplinai-
re ne sont pas invoqués contre lui, si au cours des six
(6) mois, qui suivent, il n'y a aucun motif de sanction
disciplinaire enregistré contre lui. Aucune suspension
ni aucun congédiement ne parut être fondé sur des causes
existantes ou connues Je l'Employeur depuis plus de six
(6) mois, äà moins yu'il ne s'agisse d'une répécition,
d'actes similairzs.
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ARTICLE 19 DUREE DE LA CONVENTION

19.01 La présente convention collective entre en vigueur le
30 septembre 1983 et le demeure jusqu'au 30 septembre
1984, Elle n'a aucun effet r&troactif, 3 moins qu'il
en soit autrement spécifiquement stipulé.
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ANNEXE “A"

FORMULE DE MESURES DISCIPLINAIRES
 

Date:
 

Nom du salari&(e) concerné(e):
 

Objet: Avis disciplinaire

 

Signature

Je, soussign&(e), d&clare avoir pris connaissance de la présente.

 

Signature au salarië concerné

Ou

Je, soussigné(e), déclare que le salari& concerné a bien pris connaissan-
ce du document ci-haut.

 

Signature

 

Fonction

c.c.: à l'Association (ACPUM)

Je m'oppose à ce qu'une copie soit expédiée ä l'Association (ACPUM).

 

Signature du salarië concernê

À
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ANNEXE "B"

Tous les salariës présents à la signature de la présen-
te convention se verront reconnaître 4 ans d'expérience
aux fins de la clause 17.03 b).

Chaque salarié recevra, à titre de rétroactivité, la
somme indiquée en regard de son nom:

Wayne Bender $6 000.
Jean-Marie Massie 6 000.
André Martel 6 000,

En outre, chaque salarië recevra, à titre de rembourse-
ment des frais de déplacement, de séjour, de reprêsen-
tation encourus pour la période d'octobre 1982 ä sep-
tembre 1983, la somme de 25b $ par mois, soit un mon-
tant total de 3,000 $.

Aux seules fins des vacances, M. Wayne Bender se verra
reconnaître 10 années de service du 1€” mai 1983 et M.
Andrë Martel aura droit 38 cinq (5) semaines de vacan-
ces.
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LETTRE D'ENTENTE INTERVENUE ENTRE LE GROUPE QUEBECOR INC. (Le Journal de
Montréal) ET L'ASSOCIATION DES CONSEILLERS EN PUBLICITE DU JOURNAL DE
MONTREAL

1.= Nonobstant la clause 17.04, une commission déjà encaissée ou due
pour encaissement ne pourra être retirée au vendeur s'il y a arran-
gement du paiement partiel ou complet entre le journal de Montréal
et le client dans les douze mois de la dernière parution. Il est
bien entendu que la période de paiement peut dépasser douze mois.
Cependant dans un cas de rêglement partiel, la partie de la commis-
sion du vendeur sur le montant non recouvrë sera automatiquement
retirée.

2.- Par contre, la commission sera retirée au vendeur dans les condi-
tions suivantes:

a) s'il n'y a pas d'entente possible entre le client et le Journal
de Montréal après douze mois suivant la dernière parution.

b) si l'entente intervenue entre le Journal de Montréal et le
client n'est pas respectée par le client.

3.- Dans le cas où un client fait une faillite officielle au sens de la
Loi des faillites, le remboursement ne devrait pas être supérieur à
la moftié des commissions gagnées sur le montant de la créance non
recouvrée lequel montant ne peut excêder la limite de créêtit de ce
client telle qu'établic par le service de la comptabilité.

4.- En outre, la commission totale pourra être retirée cn entier si au-
cun contrat, aucune lettre d'entente au même effet ou aucun bon
d'insertion n'est signé par le client.

5.- Les dispositions de cette lettre d'entente s'appliquent mutatis
mutandis à la publicité nationale du Journai de Québec couverte par
la présente convention.

6.- La présente lettre d'entente fait partie de la convention
collective.

cc
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ä Montréal ce 7 jour du
mois de décembre 1983.

GROUPE QUEBECOR INC.
(Le Journal de Montréal)

Aor

L'ASSOCIATION DES CONSEILLERS EN
PUBLICITE DU JOURNAL DE MONTREAL
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LETTRE ANNEXÉE A LA CONVENTION COLLECTIVE

Montréal, le "1 décembre 1983.

M.M. - Wayne Bender

- J.-Marie Massie

- Andrë Martel

Messieurs,

Je désire par la présente confirmer que nous n'eftectuerons pas

de mise à pied parmi vous pendant la dure de la convantion collective

signée ce jour. La présente confirmation ne vise pas cependant

l'exception prévue à la clause 15.05 de la convention.

Espérant le tout à votre satisfaction, je demeure,

Bien à vous,

CAM
.-C. Rannaud
ice-président aux ventes

marketing, promotion
Journal de Montréal

 

 


